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8 .  CO U R D’A P P E L D E BR U X E L L E S 11 J A N V I E R 2002

BANQUE – SÛRETÉ

Garantie à première demande – Cantonnement

Est fondée, une demande de cantonnement du montant d’une
garantie bancaire lorsque des circonstances de fait font
apparaître que la fraude alléguée par le donneur d’ordre
lors de l’appel à la garantie est loin d’être exclue.

BANK – ZEKERHEID

Waarborg op het eerste verzoek – Kantonnement

Een aanvraag voor kantonnement van het bedrag van een
bankwaarborg is gegrond wanneer uit de feitelijke omstan-
digheden blijkt dat de fraude die door de opdrachtgever bij
het beroep op de waarborg wordt ingeroepen, verre van uit-
gesloten is.

SA Eurofit/SA CBC Banque en présence Bachir Soufi
Siég.: E. Delvaux (président de chambre) et M. Ménestret, F. Roggen (conseillers)

Pl.: Mes Brandenberg et Smeets loco Tavernier

(...)

Attendu que les parties sont convenues de limiter le débat à
la restitution du droit de cantonner le montant dû à B. Soufi,
faisant l’objet de la condamnation;

Attendu que le litige s’inscrit dans le cadre de la fourniture à
la société de droit algérien EURL Bonlait, dont Bachir Soufi
est le gérant, et du montage, en Algérie, d’une chaîne de pro-
duction de produits lactés;

Attendu que la CBC Banque a consenti, pour un client, la
société Eurofit, une garantie de paiement, pour la bonne exé-
cution du contrat de son client, la société Eurofit, et s’est
engagée irrévocablement à payer à B. Soufi, un maximum de
900.000 F.Fr.;

Attendu que l’engagement de la société CBC Banque stipule
que la garantie est soumise aux conditions suivantes:
1) tout appel éventuel ne pourra nous parvenir qu’un mois

après la date du procès-verbal de réception des équipe-
ments et de la conformité technique des critères de per-
formance de la production des desserts lactés établis
par Bonlait EURL et Eurofit SA;

2) la demande de paiement doit certifier que Eurofit SA
n’a pas respecté, un mois après la date du procès-ver-
bal, ses engagements de paiement. Cette demande
devra être accompagnée d’une copie du procès-verbal
de réception des équipements dûment signé;

3) cette garantie s’éteindra automatiquement et entière-
ment (...);

Attendu qu’il ressort de ce document que la garantie était
soumise à certaines conditions, la première étant la produc-
tion du procès-verbal de réception des équipements et de la
conformité technique des critères de performance de la pro-
duction des desserts lactés établis par Bonlait EURL et Euro-
fit SA;

Attendu qu’un tel procès-verbal, daté du 11 octobre 2001,
est produit en annexe à l’appel à la garantie, qui certifie
qu’Eurofit n’a pas respecté, un mois après la date dudit pro-
cès-verbal, son engagement de paiement;

Attendu que la société Eurofit produit des documents, éma-
nant de la CEC Lines, chargée du transport maritime du
matériel de Caen à Alger, le premier de ces documents, daté
du 1er octobre 2001, établissant que les conteneurs, dans les-
quels le matériel était chargé, était toujours à Caen le
1er octobre 2001, le second, daté du 7 octobre, confirmant
que le MV “Aron” a quitté le port de Caen le 1er octobre 2001
et est arrivé à Alger le 7 octobre suivant, le troisième, daté
du 10 décembre 2001, précisant que les conteneurs “... se
trouvent toujours en souffrance dans le port d’Alger, le con-
naissement n’a pas encore été négocié par le réceptionnaire”;

Que ces documents établissent, d’une manière péremptoire
et indiscutable, que la chaîne de production, qui devait être
montée à Oued Smar (à 50 km du sud-est d’Alger), ne pou-
vait être en fonctionnement, ni même montée, à la date du
procès-verbal de réception établi le 11 octobre 2001, et a for-
tiori, remplir à cette date les critères de performance de la
production des desserts lactés;

Que la fraude alléguée par la société Eurofit est loin d’être
exclue;

Que ces circonstances justifient que la demande de canton-
nement du montant de la garantie bancaire est fondée;

Par ces motifs,

La cour, statuant contradictoirement et vu l’urgence,

Vu l’article 24 de la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des lan-
gues en matière judiciaire,

Reçoit l’appel, le dit fondé;
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Met à néant l’ordonnance attaquée en tant qu’elle condamne
la SA CBC Banque à s’acquitter de sa garantie dans les 48
heures de la signification de l’ordonnance, sous peine
d’astreinte, et condamne aux dépens;

Dit pour droit que la CBC Banque déposera le montant de la
garantie, soit 137.201 euros, à la Caisse des Dépôts et Con-
signations jusqu’à ce qu’il soit statué sur le fond du litige;

(...)

Observations

Cf. observations sous la décision n° 9.
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